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trancher de son corps ceux qui sont rebelles à ses ordres.
Voilà la juridiction que l'Eglise possède de droit divin. Ce
n'est pas cette juridiction qu'il faut entendre lorsque
nous parlons des pouvoirs de l'official. Cette dernière juri-
diction diffère de l'autre en ce qu'elle a été exercée du con.
sentement tacite ou exprès des souverains. Le tribunal ex-
térieur par lequel elle pouvait connaître des affaires séculières
et dos délits commis par les clercs, quand ces délits ne sont
pas purement ecclésiastiques, est une concession des princes
chIrétiens. Cette juridiction a été plus ou moins ·ètendue,
selon les temps, les lieux et les édits des souverains " qui,
comme dit Héricourt, (1) peuvent mettre des bornes aux
grâces qu'ils ont accordées quand ils voient qu'elles donnent
lieu à des inconvénients."

Il n'est pas facile de préciser l'origine des officialités ; mais
on découvre aisément les motifs de cette institution. Voici ce
qu'en dit Guyot dans son Répertoire, verbo official: " On
sait qu'indépendamment des causes spirituelles,dqnt la con-
naissance et la décision appartiennent de droit à la puissance
ecclésiastique, les évêques, dans les premiers siècles, étaient
des arbitres charitables dans la plupart des contestations qui
s'élevaient entre leurs diocésains, même pour des affaires
civiles et pour des intérêts p.urement temporels. Persuadés
qu'arrêter et éteindre des procès, c'était prévenir et épargner
bien des fautes et quelquefois des crimes, les plus grands
évêques de l'antiquité se faisaient un devoir de donner à ce
soin un temps considérable. La sagesse et l'équité de leurs
jugements leur concilièrent la plus grande vénération ; les
empereurs chrétiens, et, à leur exemple, les autres princes,
les favorisèrent de tout leur pouvoir ; ils en appuyèrent l'ex.
écution de toute leur autorité ; l'Eglise acquit ainsi des
tribunaux, avec l'appareil et les formes judiciaires. Les
êvêques, chacun dans son diocèse, en étaient les présidents
et. même les seulé juges ; leur presbytère leur servait de
conseil ; mais ils prononçaient ensuite seuls d'après leurs
lumières, et selon leur conscience.

(1) Lois ecclésiastiques.


